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05REG-06C 

EPREUVE REGLEMENTATION - CORRECTION 
Durée : 45mn 

• QUESTION N°1 :  (6 points)  
 
1)      De participer à la vie démocratique de la fédération ; possibilité de pratiquer la pêche sous-marine pour 
toute personne âgée de plus de 16 ans ; possibilité de souscrire une assurance individuelle complémentaire à tarif 
préférentiel ; possibilité de participer aux compétitions officielles organisées par la FFESSM ; possibilité de 
suivre les formations fédérales. (Répartition des points, à l’appréciation du jury)  
 
2)     Définir la politique générale du club (possède le pouvoir législatif) (1 point).  
         Lors des années électives élire le comité directeur. (1 point). 
 
3) Soit le président est proposé par le comité directeur à l’AG qui l’entérine ou non, 1 point. 

 Soit c’est le comité directeur qui le nomme.  (1 point). 
  

• QUESTION N°2 :  (4 points) 
 
Définissez la responsabilité civile et la responsabilité pénale. 
Donnez des exemples liés à la plongée. 
La responsabilité civile, c’est la responsabilité des dommages causés à autrui. Elle peut être couverte par une 
assurance. 
Elle est engagée  
s’il y a dommage à autrui : mon bloc casse le pied de mon collègue sur le bateau 
s’il y a faute de l’auteur du dommage ou lien de causalité entre la cause et le dommage : mon bloc tombe sur 
l’ordinateur de mon collègue sur le bateau. 
      (2 points dont 1 pour les exemples judicieux) 
 
La responsabilité pénale, c’est la responsabilité vis à vis de la société. Elle est établie s’il y a infraction 
volontaire ou non  aux lois, décrets, arrêtés et d’une manière générale vis à vis des textes réglementaires. Elle 
s’évalue en infraction, délit ou crime. Il n’y a pas d’assurance qui couvre cette responsabilité. 
Elle est engagée : 
 Si un N4 emmène un N1 à 40 m même s’il n’y a pas d’accident. 
      (2 points dont 1 pour les exemples judicieux) 

 

• QUESTION N°3 :  (6 points) 
 
1) Donnez sous la forme d'un tableau vos futures prérogatives de N4 en milieu naturel. 
 

 Palanquée encadrée Nombre 
Proche Débutant 4 
Médian Fin prépa N1 4 
 N1 4 
Lointain N2 3 
> 40 m autonomie 3 

 
2) Quel est l'encadrement minimum en milieu naturel pour des enfants en exploration ? 
 

E1 
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3) Dans quelles conditions le N4 peut il:  
 
  - Obtenir le N5   
  - Devenir stagiaire pédagogique MF1 
 
N5 : formation par son club à la fonction de directeur de plongée, qualification délivrée par un MF1 et 
contresignée par le président du club. Déclaration à la CTR 
 
Stagiaire pédagogique : effectuer un stage initial de 3 WE ou 6 jours bloqués, déclaration à la CTR. 
 
• QUESTION N°4 :  (4 points) 
 
Qui peut être directeur de plongée : 
 En exploration 
 En enseignement 
 
Lors d’une plongée d’exploration, un P5 est tout à fait apte à assurer le poste de directeur de plongée. 
Lors d’une plongée d’enseignement, seul un moniteur E3 au minimum peut être directeur de plongée. 
  
4 points. Noté 0 si une erreur. 
 


